
LE VENDREDI 30 JUIN 2023, LA CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT PROVENCE-ALPES CÔTE D’AZUR

ET LA CAISSE D’ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL SUD-EST 

ONT RENOUVELLÉ LEUR PARTENARIAT POUR OFFRIR AUX ARTISANS LE MEILLEUR ACCOMPAGNEMENT POSSIBLE

Jeudi 06 juillet 2023

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région Provence-Alpes Côte-d’Azur et La Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé 

au Travail Sud-Est signent un partenariat ayant pour objectif de faciliter les démarches des artisans en matière de prévention 

des risques et de préparation de leur retraite.

Acteur incontournable de la vie des entreprises artisanales depuis leur création jusqu’à 

leur transmission, La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région Provence-Alpes 

Côte d’Azur s’engage, depuis de nombreuses années, auprès des artisans. L’objectif ? Leur 

permettre de répondre efficacement aux problématiques variées auxquelles ils font face 

dans l’exercice de leurs multiples fonctions. La Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé 

au Travail Sud-Est, et la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région Provence-Alpes 

Côte d’Azur renforcent leur lien et vont plus loin dans la mise à disposition de ressources 

nécessaires à des chefs d’entreprises souvent peu disponibles et disposant de peu de 

temps pour être au fait des dispositions réglementaires liées à leur qualité d’employeur.

Pour ce renouvellement de partenariat, le volet social est renforcé, notamment sur la 

question de la Prévention de la Désinsertion Professionnelle (PDP). Ainsi l’identification 

des personnes possiblement sujettes à une problématique de santé et un risque de ne 

pas pouvoir reprendre leur emploi pourra être accrue avec l’aide des Conseillers de la CMA 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et les services de l’action sociale de la Caisse d’Assurance 

Retraite et de la Santé au Travail Sud-Est afin de mettre en place les mesures nécessaires.

Cet accès facilité à l’information et au conseil permettra notamment aux entreprises artisanales de bénéficier d’accompagnements 

dédiés sur deux points clefs :

Nous connaissons la difficulté rencontrée par les entreprises dans 
leurs recherches d’informations, de conseils. Comme toutes nos 
actions, ce partenariat avec la Carsat Sud-Est a été pensé pour 
faciliter le quotidien déjà surchargé de nos artisans, sur des enjeux 
essentiels : la retraite, la santé au travail, la prévention des risques… 
Autant de sujets qu’il est plus que jamais nécessaire d’aborder dans 
la conjoncture économique actuelle et face aux différentes crises 
traversées
Déclare Yannick Mazette, Président de la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat Provence-Alpes Côte-d’Azur

L’une des missions de la Carsat Sud-Est est de déployer son message 
de prévention et de diffuser de la meilleure des manières celui sur 
les bonnes pratiques.  » indique Vincent Verlhac, Directeur Général. 
Il ajoute «  En ce sens, il nous apparaît absolument nécessaire de 
renouveler notre partenariat avec la Cmar Paca qui nous permet de 
toucher et informer un secteur difficilement accessible : les TPE. C’est 
en effet en multipliant les canaux d’accès que nous pourrons offrir 
aux artisans le meilleur accompagnement possible.
Souligne Vincent Verlhac, Directeur Général de la Carsat Sud-Est

-  C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E  -  C H A M B R E  D E  M É T I E R S  E T  D E  L ’ A R T I S A N A T  P R O V E N C E - A L P E S - C Ô T E  D ’ A Z U R  -  D I R E C T I O N  D E  L A  C O M M U N I C A T I O N  - 

- La prévention des risques professionnels, au travers de :

La mise en œuvre des subventions destinées aux entreprises
La promotion des méthodologies et outils propres à chaque activité
La formation des apprentis en la matière au sein des CFA

- La démarche de préparation d’un futur départ à la retraite



A propos de La Chambre de Métiers et de l’Artisanat Provence-Alpes-Côte d’Azur

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région Provence-Alpes-Côte d’Azur, établissement public administré par des artisans élus pour cinq ans, a 
pour mission de défendre les intérêts généraux des artisans, de promouvoir le développement des entreprises artisanales et d’accompagner l’artisan 
dans chaque étape de sa vie professionnelle : apprentissage, création d’entreprise, formation,
développement économique, transmission.

En région Provence-Alpes-Côte d’Azur, la CMA PACA, c’est :
Un siège situé à Marseille et 12 agences entreprises, 15 antennes de formation continue et 8 Campus de l’Université Régionale de Métiers et de l’Artisanat
- Un réseau de proximité à l’écoute des besoins singuliers des entreprises artisanales et un interlocuteur privilégié des collectivités locales et des 
pouvoirs publics
- 150 Elus pour représenter et mobiliser le secteur
- 1 000 collaborateurs pour informer, orienter, former et accompagner les entreprises et leurs collaborateurs
- 10 000 personnes accueillies, 22 600 jeunes rencontrés, 16 000 porteurs de projets de création conseillés, 23 000 chefs d’entreprises accompagnés.

Plus d’informations sur cmar-paca.fr
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A propos de La Carsat Sud-Est

La Carsat Sud-Est est un organisme du régime général de la Sécurité sociale, qui exerce des missions de service public. Elle intervient auprès des 
salariés, des travailleurs indépendants, des retraités et des entreprises des régions Paca et Corse au titre de la retraite, du bien vieillir,
de la gestion et de la prévention des risques professionnels ainsi que de la gestion des données sociales.

Plus d’informations sur www.carsat-sudest.fr
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